Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 7ème semaine d’audience

Par SOS Esclaves Mauritanie
Les plaidoiries de la défense ont commencé lundi 10 Janvier 2005, à la suite d’un accord, difficilement obtenu, avec le président de la cour.

Celle-ci a décidé que chaque avocat plaideur doit, au préalable, donner la liste des personnes pour lesquelles il est constitué ; la cour a ensuite décidé de limiter le temps individuel imparti à 1H30mn , restriction que les défenseurs contestent et jugent injuste .Observons que, depuis et durant le réquisitoire du parquet, les inculpés se trouvent isolés dans une antichambre, séparée de la salle, par une grosse grille métallique,  au point qu’il est difficile de les voir, à fortiori de les distinguer : des gendarmes, en tenue, se dressent devant cet obstacle.   

A travers les plaidoiries déjà passées, les avocats sont unanimes sur les vices de procédures et le constat - de notre point de vue incontestable -  de la torture. Ils ont, tous, soulevé, d’une part  le fait que leurs clients ont avoué sous la contrainte physique et, de l’autre  l’irrégularité de la composition de la Cour, laquelle comporte deux colonels de l’Armée en service, ce que la loi  prohibe, de façon expresse . Ici, aussi, nous attestons combien cette violation du droit est manifeste. 

Les avocats  ont souligné l’incompétence du comité d’enquête préliminaire, composé par des officiers de la gendarmerie, alors que l’autorité compétente  devrait être constituée  d’officiers de police judiciaire de l’Armée Nationale.

L’opportunité des poursuites est appréciée par le chef d’état major ou par le ministre de la défense, lequel communique, à son collègue  de la justice,  le souhait de voir enclencher  des poursuites, d’où la saisine du parquet. 

Les avocats  font remarquer le non respect des délais procéduraux, tel celui de la signification  que la loi impose à la Cour, d’informer l’inculpé qu’il sera jugé, au cours  d’une   session qui commence, au  plutôt, dans les 8 jours suivants. A également été démontrée la violation des délais d’exercice des recours  (15 jours pour appel), de pourvoi (15 jours) et de celui dont dispose la défense pour verser ses conclusions. A cet égard, il est à retenir que la Cour Suprême a pris une décision, confirmant l’ordonnance de renvoi, rendue par le juge d’instruction, avant l’épuisement de cette dernière période.  

Par la suite, les avocats, chacun selon son style, se sont évertués à démontrer l’infondé des chefs d’accusation retenus contre leurs clients, car tous les inculpés ont plaidé « non coupable », exceptés deux : l’ex-Commandant Saleh Ould Hanenna et le capitaine Abderrahmane Ould Mini. D’où il découle, suivant ce raisonnement, que les chefs d’accusations ne devraient être retenus au-delà des deux.

En fait, indépendamment des vices de procédure, les inculpés n’ont pas reconnu les aveux que le Parquet tire des procès verbaux d’enquête préliminaire, la seule preuve aux mains du Procureur. A signaler, qu’au cours du réquisitoire, il a été présenté, à la Cour, un sac contenant des armes et des minutions que le Procureur prétendait scellées, alors que le dossier ne relève pas cette mention ; la tentative avait provoqué une vive réaction de la défense, qui rejeta la validité du sac et de son contenu. La tension baissa lorsque la Cour signifia que ces pièces sont retirées, sans préciser si elles seront retenues ou non. 

Les avocats n’ont pas manqué d’expliquer, devant la Cour, que les aveux, sur lesquels se fonde le réquisitoire du Procureur, ont été extorqués, sous la torture, comme les accusés le détaillèrent – à notre avis, de manière probante - lors de leurs différents témoignages dans le prétoire. Certains défenseurs ont insisté sur la question délicate des circonstances, confuses et non élucidées jusqu’ici, de la mort du Chef d’Etat Major, le Colonel Mohamed Lemine Ould N’DIAYANE ; ils  se sont surtout étonnés du peu d’empressement, de la Cour et du Parquet, à soulever d’office cette énigme.  Pour l’édification du lecteur, il importe de préciser que le décès du numéro un de l’armée mauritanienne avait été imputé aux putschiste du 8 juin 2003 mais, au cours de son interrogatoire devant la Cour, leur principal chef, l’ex-Commandant Saleh Ould Hanenna, dira que ses amis et lui voulaient porter le défunt à la tête de l’Etat et récusaient donc l’avoir éliminé. 

Par ailleurs, pour  Maître  Bilal Ould DICK, le Parquet, dans son réquisitoire, s’est appuyé sur l’article 27 de la Loi 62/165  qui énonce, dans ses stipulations, les cas d’incendie, de dévastations, de graves dégâts, de mort,… Et l’avocat de constater, à ce stade de la session, le nombre insignifiant des parties civiles (au nombre de 2), par comparaison avec la population de Nouakchott, proche du million ; de même s’étonne-t-il que le Parquet ait été incapable de présenter un inventaire des maisons détruites.

Au sujet des deux inculpés ayant plaidé « coupable », leurs avocats se sont fondés sur la charia islamique, source première de la loi en Mauritanie. Ils précisèrent que le Code Pénal et le Code de Procédure Pénal,  en vigueur depuis 1983, se sont largement inspirés du droit musulman, dans tous les domaines, exceptés celui relevant des atteintes au pouvoir.

La charia ne condamne pas  ces infractions, avec la même fermeté, que le droit positif : en effet, les auteurs de Coup d’Etat, qui exécutent leur entreprise de renversement de l’autorité,  peuvent se prévaloir d’un  motif légitime, comme une injustice subie par eux et ou par la communauté entière ; or, certains inculpés l’ont prétendu, lors de leur audition à la barre.

     .              

La peine que prévoit alors le droit musulman est différente de la peine capitale et  peut consister, dans les cas où le président serait juste, dans la plus grande sévérité, en une simple sanction correctionnelle.    

Pour ces raisons, les avocats qui se sont exprimés jusqu’ici au bénéfice de Ould Hanenna et Ould Mini, ont choisi de les défendre, sur la base  de la charia, parce que plus clémente ; Maîtres Mohamed Ahmed Ould El Hadj Sidi et Mohamed Ould Ahmed Miské se sont particulièrement évertués à cet exercice.

D’autres avocats, assez hardiment, ont soutenu que leurs clients ne tombent pas sous le coup des articles soulevés par le Procureur, car ils n’ont pas portés les armes contre la Mauritanie, mais contre le pouvoir. 

Quant aux chefs d’accusation retenus contre les trois dirigeants de l’opposition - comme tous ceux qui sont impliqués dans le dossier 140/RP/04 - les avocats ont, en plus des vices de forme et de procédure, martelé les manquements suivants :

· Instruction bâclée en quatre jours, pour ceux, pas tous, qui ont fait l’objet d’un tel préalable ; 

· Le premier juge écarté, par une décision du Président de la Cour Suprême, pourtant incompétent en l’espèce;

· Désignation, d’un autre juge, par le même Président de la Cour Suprême, au titre de la décision antérieure, deux actes en quoi il n’est pas compétent ;

· Le juge d’instruction désigné convoque les trois leaders, pour témoignage ; ceux-là trois nient, en bloc, le chef d’accusation ;

· Le deuxième jour, il les accuse ;

· Le troisième jour, il dresse un procès verbal de première comparution et un autre d’audition, ce qui touche au fond, sans la présence de  leurs avocats;

· Le quatrième jour, il édicte une ordonnance de renvoi, devant la Cour Criminelle, déjà  en cours de session à Ouad Naga, acte expressément exclu, selon les termes même du droit. 

Ici, la défense semble plaider le délit politique car, selon elle, par l’inculpation des personnalités de l’opposition, le pouvoir cherche à les éliminer de la scène politique, grâce à une condamnation qui  les priverait de leurs droits civiques et civils.

Pour la quasi-totalité des inculpés, leurs avocats ont demandé l’acquittement, pur et simple, en plus de leur dédommagement.

Quant aux deux prévenus ayant plaidé « coupable », leurs conseils ont demandé la considération des circonstances atténuantes, qui jouent en leur faveur et réclamé leur relaxe, conformément aux prescriptions de la charia islamique. 

La  dernière  journée de cette semaine  s’est achevée,  vers 20 heures,  alors qu’elle débuta à 08 heures du matin ; sur la liste des avocats annoncés, le président estime que, pour une trentaine d’entre eux, y compris les absents, le temps de parole est terminé.

La reprise est prévue, le dimanche 16 janvier 2005, à 09 heures. 



Annexes

Ces derniers jours, les développements du procès ont conduit à une escalade inédite entre le parti au pouvoir d’une part, les avocats et leurs clients de l’autre ; menaces des premiers et défis des seconds on alterné, sur la place publique ; en voici les écrits marquants :

Parti Républicain Démocratique et Social - Déclaration-



En juin 2003, notre pays a fait face à une odieuse conspiration menée contre le système constitutionnel et les institutions démocratiques. Cette lâche tentative a coûté la vie à 15 de nos paisibles citoyens et fait 68 blessés. Elle a engendré la destruction d’infrastructures publiques vitales et semé le désordre par la libération de prisonniers de droit commun. Le complot des mois d’août et de septembre 2004 fut encore plus odieux que celui qui l’a précédé. Des armes ont en effet été introduites dans le pays en vue d’être distribuées de manière anarchique.


Ainsi, notre pays aurait été la proie de tueries et de destruction, et serait devenu un champ de bataille pour des puissances extérieures, n’eût été la vigilance de nos forces de sécurité et le succès qu’elles ont su remporter en éventant ce lâche complot.


Les dangers que nous avons encourus, nous les connaissons pour en avoir observé des exemples tragiques dans les pays du continent qui ont succombé à ce funeste destin. Tous ces événements n’ont eu comme effet que le renforcement de nos institutions démocratiques. Preuve en est : tous les participants à ce complot, militaires, civils, hommes politiques récidivistes ont été traduits en justice et ont bénéficié de toutes les garanties prévues par la loi (séances publiques, choix d’avocats, mauritaniens ou étrangers, couverture médiatique, présence d’observateurs mauritaniens et étrangers, temps de parole suffisant accordé à la défense, …).


Il s’est trouvé cependant un certain nombre d’avocats qui a choisi de rompre avec la déontologie du métier en mobilisant des groupes pour menacer les membres de la Cour et manipuler certaines organisations des Droits de l’Homme. Ces avocats ont sacrifié les intérêts de leurs clients pour des visées politiciennes bien connues. Au lieu d’adopter une attitude professionnelle saine, visant à amoindrir les peines de leurs clients, ces avocats ont préféré conseiller la provocation par la tromperie ou, pire encore, la revendication éhontée du crime. Ainsi les crimes odieux commis à l’encontre de la nation et des citoyens, tels les atteintes aux vies humaines et aux institutions ont été banalisés. Aucun regret n’a été exprimé suite à la mort des innocents et à la terreur vécue par de paisibles citoyens.


Le parti Républicain Démocratique et Social s’étonne de ces agissements.


Nouakchott, le 08 janvier 2005


Le Secrétariat Général

*
---
Parti Républicain Démocratique et Social - Déclaration-



Tout observateur qui suit avec attention le déroulement du procès des prévenus des différents complots putschistes, connus par notre pays tout au long de ces derniers mois, ne peut manquer de constater, malgré la gravité sans précédent des faits incriminés, que les accusés jouissent devant la Cour criminelle du Trarza depuis le 22 novembre 2004 de toutes les garanties conformes aux normes internationalement reconnues en la matière : une juridiction ordinaire ouverte au public, le libre choix des avocats de
l’intérieur comme de l’extérieur, un temps suffisant pour les plaidoiries de la défense, la présence des médias et des observateurs nationaux et étrangers, le strict respect de la procédure. Tous ces éléments constituent les caractéristiques d’une justice indépendante et équitable.


Se servant de la tribune libre qu’offre le procès, le prévenu Mohamed Khouna Ould Haïdalla a fait des déclarations, prétendant avoir fait l’objet lui-même de deux coups d’Etat, dont l’un aurait eu lieu en 1984 et le second à travers la falsification des résultats des élections présidentielles en 2003. Les mauritaniens savent pertinemment que ce qui s’est passé le 12 décembre 1984 n’était pas un coup d’Etat mais plutôt une délivrance du peuple de l’oppression et de la misère de la part d’un régime qui a transformé le pays en une vaste prison et dont les politiques aveugles ont conduit à une faillite économique et sociale ayant menacé l’existence même de la Mauritanie. Ce jour fut le point de départ d’une nouvelle ère de liberté, de démocratie, de progrès et de prospérité.


L’accusé Mohamed Khouna Ould Haïdalla croit-il que le mauritaniens ont une
mémoire si courte au point de vouloir maquiller la réalité des élections
présidentielles de novembre 2003 ? Comment peut-on faire de telles déclarations quand on sait que ce scrutin s’est distingué par la transparence à travers des listes électorales établies sur la base de cartes d’identités infalsifiables, publiées sur l’Internet et des urnes transparentes. Les témoignages publics des différents représentants des candidats et la reconnaissance internationale des résultats du scrutin exprimés par les messages de félicitations des Chefs d’Etats d’Europe, d’Amérique, d’Asie ainsi que de la Ligue Arabe et de l’Union Africaine, sont venus corroborer cette transparence.


Au vu de tout cela il apparaît que les déclarations de Ould Haïdalla constituent une provocation au peuple mauritanien et à la Communauté Internationale ainsi que le reflet de multiples contradictions. N’a-t-il pas confirmé devant la Cour criminelle du Trarza avoir été en contact avec le fugitif Saleh Ould Hanena, selon l’aveu même de ce dernier, alors qu’il avait nié formellement toute relation avec les « cavaliers du changement » devant le tribunal de Nouakchott en décembre 2003 ?



Nouakchott, le 06 janvier 2005


Le Porte-parole du Parti


Daha Ould Teïss 

*

Collectif des avocats de la défense aux dossiers

746/RP/03 et 140/ RP. 04

 

 

 Communiqué de Presse

 

Emboîtant le pas à plusieurs membres du  gouvernement, le secrétaire général Parti  Républicain démocratique et social (PRDS) , lui aussi , a cru  devoir,  faire part  de son opinion par rapport au  déroulement du procès en cours .Après avoir prononcé son réquisitoire

contre  les accusés  , il a soutenu  que l’ instance se déroule dans d’excellentes conditions. Il évoque à l’appui de cette affirmation – comme  il le regrettait   –  la présence des avocats, des observateurs et des journalistes aux audiences. Loin  de toute retenue dans le verbe  , Monsieur le Secrétaire général  s’en prend  violemment , à son tour ,aux  avocats de la

défense, leur reprochant de « rompre avec leur déontologie en mobilisant des groupes pour menacer les membres de la Cour et manipuler certaines organisations des droits de l’homme».Il  va même jusqu’à leur reprocher , le mot est faible , « de n’avoir pas adopté une attitude professionnelle saine visant à amoindrir les peines de leurs clients, la provocation par la tromperie ou encore la revendication éhontée du crime ».

Cette diatribe  appelle de notre part les observations suivantes :

Elle prouve d’ abord que  malheureusement l’immixtion de certains membres du gouvernement  dans une procédure judiciaire pendante n’était pas un acte isolé mais relève manifestement d’un choix prémédité et d’une option concertée. Délibérée, cette ingérence dans le travail du juge  porte gravement  atteinte   à ce principe démocratique, fondamental  qu’est la séparation des pouvoirs. Contrevenant aussi à l’obligation de réserve qui pèse sur tous les acteurs publiques et qui leur prescrit de  se prononcer sur une instance en cours, l’auteur  de ce communiqué commet- on ne le dira jamais assez - une entorse manifeste à l’indépendance du juge. Cette attitude est aussi symptomatique d’une regrettable méprise  du rôle des Avocats. Certes la présence  de ceux-ci au procès,  la venue des observateurs et des journalistes aux audiences ne procèdent  pas de cette justice d’un autre âge ,inquisitoire ,  lapidaire  et secrète, à laquelle  certains auraient voulu soumettre les accusés. Pour autant, ces mesures ne constituent pas les critères internationalement définis pour faire évaluer  le niveau du respect du droit imprescriptible de tout un chacun  à un  procès juste et équitable. Sans que cette liste soit limitative ,les garanties d’ un tel procès sont  la non- soustraction de l’ accusé  à son juge naturel, le libre accès du public à l’ audience , l’effectivité du principe de double juridiction , la  légalité de la composition du tribunal , le respect scrupuleux  des règles de procédure. Ajoutez-y que pour autant qu’ elle soit justifiée ,la détention préventive de l’ accusé ne peut s’exercer que dans des conditions décentes, humaines et dignes. Enfin, l’écoute attentive par le juge des arguments juridiques pertinents  présentés par les avocats  reste ,quant à elle, une  règle immuable .Mesurée à cette aune, l’instance en cours ne pourra pas  donner aux militants des droits de l’hommes et singulièrement des droits de la défense une très grande satisfaction . Les organisations nationales et internationales des droits humains n’ont pas besoin d’une  manipulation particulière ou d’une perspicacité d’esprit de leurs membres  pour se rendre à l’évidence.

Par rapport aux accusations aussi graves que gratuites portées contre nous  dans ce communiqué par Monsieur le Secrétaire général nous observons un calme olympien. Ces accusations  tendent en réalité  à préparer l’opinion à une nouvelle escalade  dans la répression et les humiliations dont sont victimes au quotidien   les  avocats de la défense, depuis l’ouverture  du procès. Trois de nos confrères  ont déjà  été arrêtés ; l’expulsion de la salle d’audience et les poursuites  pénales sont pendantes sur nos têtes comme une épée de Damoclès. Par les nouvelles accusations et par les menaces corollaires  proférées ici et là, les auteurs de ces communiqués cherchent, qui peut désormais en douter, à intimider les avocats pour les dissuader  de porter comme il se doit  la contradiction au représentant du parquet général . Entraver l’accomplissement du ministère d’avocat, pourtant indispensable à  la manifestation de la vérité, est devenu un objectif pressant à réaliser. Bien évidemment le juge est lui aussi destinataire de ces messages qui ne sont pas nécessairement de sérénité, encore moins de clémence  .

L’auteur du communiqué suggère, nous l’avons dit, que les avocats auraient du s’atteler à faire alléger les peines et souffrances de leurs clients, faisant ainsi l’aveu du caractère excessif des demandes du ministère public.  Monsieur le Secrétaire général pense justement -et c’est à son honneur - que des citoyens sont illégalement en détention et se trouvent injustement en souffrance eux et les leurs ; il aurait dû, agissant par les relais de droit ou d’usage, convier le représentant du ministère public à alléger vis-à-vis d’eux  ses demandes dont la sévérité et l’absence de justificatifs ont  été relevées par tous les observateurs.

Enfin et sans aucune volonté de polémique, nous sommes, et c’ est le moins que nous puissions faire, en droit  de nous  demander en quelle qualité et à quel titre , l’auteur de cette déclaration ose –il mettre en cause l’ attachement  des avocats  à leur pays, la Mauritanie  et à ses intérêts. Met-il en doute notre probité morale ou se hasarde –t-il à jeter la suspicion  sur notre dévouement à la cause de nos clients ? Nombreux  hélas, les  détenus d’opinion ont

eu de nous, tout au long de l’existence du barreau, une opinion sensiblement différente  de celle que semble se faire ponctuellement,  Monsieur le Secrétaire général.

 

Clément et Miséricordieux, Epargnez aux  honorables auteurs de ces communiqués d’être dans « ces mauvaises  passes » où les décideurs politiques et ceux qui aspirent à l’être deviennent plus indulgents à l’égard des avocats !

 

En tout état de cause et quelque soit leurs divergences d’opinion et la différence d’ appréciation qu’ils peuvent avoir ou sont en droit d’ avoir  par rapport à la situation politique nationale pressente ou à venir , les avocats tiennent à dire avec solennité  à tous les acteurs politiques qu’ils sont unanimement déterminés  à  exercer  en toute sérénité, dans l’ indépendance et l’unité  leur ministère conformément à la loi, aux  usages  de leur profession et aux règles qui la   fondent .

 

Nouakchott, le 11  janvier 2005

Le Collectif des Avocats

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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